ÉCOLE MATERNELLE CHARLES TILLON
10, rue des Écoles
35 340 LA BOUËXIÈRE

PROCES VERBAL du conseil d’école maternelle du 25/11/2002

Présents

Municipalité
:
Mme Martin (Adjointe à l'Education)
Equipe enseignante
:
Mme Turpin-Chevalier (Directrice, Présidente du Conseil d’École) 


Mmes Battais, Chauvière, Lolon, Thomas, Gaumerais
Représentants des parents d'élèves
:
Mmes Rozo, Gacel, Guégan, Guilbert
Délégué Départemental de l'Éducation Nationale
:
Mr Labasle

Excusés

Municipalité
:
Mr. Havard (Maire)
Inspecteur de l’Education Nationale
:
Mr Davy

REGLEMENT INTERIEUR

Compléments apportés par le conseil d’école :

Admission et Inscription

· « les parents doivent informer les enseignants en cas de maladie chronique de leur enfant »

Fréquentation et Obligations Scolaires

1) Horaires

· A compter des 6 ans de l’enfant, l’école est obligatoire.

· Dès que l’enfant est scolarisé, les parents doivent s’engager à mettre leur enfant en maternelle de façon régulière et constante pendant toute l’année scolaire.

· Seules les personnes autorisées peuvent récupérer les enfants le soir.

2) Absences

· Préciser les maladies contagieuses qui nécessitent une période d’éviction (varicelle, rougeole, herpès, conjonctivite, …) et retour en classe avec un certificat médicale.

· Note concernant l’autorisation parentale dans le cas d’accident ou d’extrême urgence lorsqu’il y a une impossibilité de joindre le responsable légal, la directrice donnera l’autorisation aux pompiers de transporter l’enfant et qu’il puisse recevoir les soins nécessaires.

Education – Vie Scolaire

1) Relations parents – maître élèves

· Il est déconseillé aux enfants de porter des bijoux.

VIE SCOLAIRE

Répartition des effectifs par niveau et par classe

· Sophie Lolon : 29 enfants  ( 10 moyens et 19 grands)

· Arlette Thomas :27 enfants (9 moyens et 18 grands dont 1 en intégration scolaire)

· Rozenn Battais et Nadine Gaumerais : 32 enfants (9 petits de 3ans et 23 moyens)

· Sylvie Chauvière : 36 inscrits, 25 aujourd’hui (19 PS1 et 6 PS2)

· Annie France Turpin-Chevalier : 36 inscrits, 26 aujourd’hui (15 PS1 et 21 PS2)

Le seuil d’ouverture d’une classe maternelle en Ille et Vilaine est baissé à 33 enfants en moyenne.

Présentation du projet d’école

Rappelons que tous les 3 ans les enseignants élaborent un projet d'école.  Ce projet est approuvé par l'Education Nationale et voté par le Conseil d'Ecole.  Il est établi en faisant un bilan du contexte actuel de l'école et il définit les grands thèmes de travail pour les 3 ans à venir.  C'est en se basant sur le projet d'école que les enseignants établissent chaque année des fiches actions.  Le futur projet d'école sera mis en place en janvier 2003 car les nouveaux projets d'école doivent être calés sur l'année civile et non plus sur l'année scolaire.

Les enseignants ont relevé 4 constats qui ont été le point de départ de leur réflexion :

· la restructuration de l’école

· un manque d’attention et de concentration

· une agitation constante

· une pauvreté de langage et de vocabulaire

Ils ont décidé de plusieurs actions :

· La visite et le suivi du chantier (vocabulaire architectural, connaissance de l’habitat…)

· La continuation du journal scolaire qui relate la vie de l’école

· Un livre individuel (mon école pendant les travaux) qui suivrait l’enfant pendant toute sa maternelle

· Une chorale d’école

· Un livret commun avec porte revue qui répertorie les chants appris durant la scolarité en maternelle

· Election de délégués de grands qui élaboreraient un règlement d’école commun et qui effectuerait des actions de citoyenneté (comment vivre ensemble…)

Sorties scolaires envisagées

· CHATEAU DE FOUGERES 29/11/02 Mme Turpin-Chevalier

· RENNES CENTRE 9/12/02 (départ en car jusqu’à La Poterie, déplacement en VAL jusqu’à République, visite des places de Rennes (Mairie, Parlement, Les Lices, Rallier du Baty, Sainte Anne), retour en VAL jusqu’à Villejean puis retour en car  = Mme Turpin-Chevalier

· MUSEE DE LA BINTINAIS 5/12/02 (maison en terre, cuisine à l’ancienne…) = A. Thomas

· ARTHOTHEQUE DE VITRE en décembre (découverte de la calligraphie) = A.Thomas, S.Lolon

· MUSEE DES BEAUX-ARTS DE RENNES (travail sur les matériaux et couleurs utilisés dans les bâtisses médiévales) = A.Thomas et S.Lolon

· VITRE (observation des maisons médiévales) = A.Thomas

· TRIANGLE DE RENNES avril 2003 = S.Lolon

· SPECTACLE IMAGINAIRE MUSICALE A FOUGERES janvier 2003 = R.Ballais , S.Chauvière et AF.Turpin-Chevalier

· TRIANGLE DE RENNES spectacle d’enfants musical et de danse mai 2003 = N. Gaumerais

· CIRQUE DE TREFFENDEL mars 2003 (ateliers avec les artistes, « initiation au cirque », puis spectacle) = R.Battais , S.Chauvière et AF.Turpin-Chevalier

Bilan de la coopérative scolaire 

Sur l’année écoulée : 

· -à fin août 2002, le solde du compte en banque est de 327.45 euros.

· -cotisations reçues=467.99 euros

· -reversements à OCCE = 372.51 euros

· -spectacle musical offert à trois classes = 246.24 euros

· -développement de photos, achat de pellicules

· -complément d’aide à certaines sorties scolaires 

· -attribution de 40 euros par classe pour les petites dépenses

· -participation au concours « étamine » et « lecteurs »

· -expo-vente de livres

L’appel OCCE sera prochainement lancé = 5 euros par enfant.

Bilan piscine

Depuis le mois de septembre, la Grande Section va à la piscine une fois par semaine.  De façon générale, le bilan est très positif : tous les enfants acceptent d’aller dans l’eau.  La finalité est « se déplacer dans l’eau, avec ou sans support »

Cette sortie est organisée le mardi après midi : départ 14h20 en car, les enfants doivent être dans l’eau à 14h55 pour 30 minutes. Les enfants sont répartis en 4 groupes, 2 surveillés par les MNS, 2 par les institutrices aidées de parents agréés.

Organisation du temps scolaire sur la journée

Récréations : Mise en place de deux récréations pour des raisons de sécurité. 

· 10h30 – 11h = petits + moyens de R.Battais et N. Gaumerais, S. Chauvière, AF. Turpin-Chevalier

· 11h – 11h30 =moyens et grands de A. Thomas et S. Lolon

· 15h30 – 16h = grands et moyens

· 16h – 16h30 = petits + moyens

Petits :

· éducation motricité

· goûter 10h / 10h15

· récréation 10h30 à 11h 

· activités en classe

· cantine 12h

· sieste 13h30 à 15h30

· récréation 16h à 16h30.

Moyens et grands :

· goûter vers 9h45

· récréation 11h à 11h30 et de 15h30 à 16h.

Les institutrices des moyens et grands ont soulevé un problème : elles ne peuvent pas utiliser la salle de motricité, faute de temps.  Théoriquement elles doivent l’occuper entre 11h30 et 12h00 chaque jour, mais les petits étant aux toilettes et dans le couloir vers 11h55 pour se préparer à aller à la cantine, les couloirs seraient embouteillés.  De plus, il n’y a aucun porte manteaux disponible dans la salle de motricité.

BATIMENTS ET SECURITE

Utilisation des locaux pour la sieste

Des dortoirs ont été aménagés dans les anciens logements de fonction, les petits sont maintenant répartis entre ces locaux et les dortoirs sous les combles.

Restructuration

Les travaux des bâtiments maternelle débuteront en septembre 2003.  La salle initialement prévue en accueil périscolaire se transforme en 6ème salle de classe maternelle.

Mmes Turpin-Chevalier et Martin émettent un souhait : revoir l’aménagement de l’étage en terme de sonorisation et de climatisation.  La salle informatique restant à l’étage, prévoir de réaliser une porte en plus pour éviter d’avoir à traverser le dortoir pour s’y rendre.

Mise à disposition des cartons

Tous les cartons ont été achetés pour le prochain déménagement de l’école maternelle.  Il reste à déterminer où ils seront stockés pendant les vacances d’été. 

HYGIENE

Essuie tout : Mme Martin confirme que les essuie tout, pousse mousse et distributeurs de serviettes ont été commandés.

Canalisations sanitaires : A.Thomas rappelle qu’une odeur nauséabonde envahit le couloir en provenance des sanitaires. Mme Martin indique que lors des travaux l’année prochaine, tout le réseau sanitaire sera refait.

REMARQUES COMPLEMENTAIRES

Mme Martin demande aux institutrices de leur indiquer tous leurs besoins en cars scolaires pour l’année afin qu’elle puisse lancer un appel d’offre auprès des transporteurs et obtenir des tarifs plus avantageux.

Mme Martin suggère que la cour prévue entre le CLSH et le portail soit aménagée dès maintenant afin que l’on installe les jeux achetés l’an dernier.

Restauration :
Mme Turpin-Chevalier demande à Mme Martin que les desserts soient présentés dans des coupelles au lieu d’être à même la table ou sur une serviette en papier comme c’est le cas actuellement.

Un goûter de Noël est prévu pour les enfants le 19/12/02, Mme Turpin-Chevalier demande à Mme Martin d’utiliser le restaurant municipal.

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levé à 21h50.

Le secrétaire de séance




La présidente du conseil d'école
Mme Rozo






Mme Turpin Chevalier
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